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ANNEXE L ENGAGEMENT DU MINISTÈRE À FOURNIR AU RÉSEAU
SCOLAIRE DES OUTILS RELATIFS À LA DÉFINITION DE
L’ÉLÈVE EN DIFFICULTÉ D’APPRENTISSAGE

Le Ministère s’engage à fournir au réseau scolaire les outils nécessaires afin d’aider les différentes
actrices et différents acteurs à identifier ce que sont les exigences minimales de réussite du cycle,
tel qu’il est précisé dans la nouvelle définition des élèves en difficulté d’apprentissage au primaire et
au secondaire.

Le Ministère produira, à l’intention des différentes actrices et différents acteurs du réseau scolaire,
tant pour le primaire que pour le secondaire, des outils qui permettront de clarifier les critères
attendus pour un élève dont la compétence est jugée suffisante, et ce, pour chacun des cycles
d’apprentissage. Ces critères seront définis pour la langue d’enseignement et la mathématique.

Ces outils seront fournis au réseau scolaire, sous forme de version préliminaire, au plus tard le
1er juin 2006, étant entendu qu’une version révisée sera diffusée au plus tard le 1er février 2007.

Le Ministère s’engage aussi à associer la Fédération des syndicats de l’enseignement (FSE) à
l’élaboration de ces deux versions.


